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1° L'avertissement ;  

2° Le blâme ;  

3° L'exclusion de l'établissement pour une durée maximum de cinq ans. Cette sanction peut 
être prononcée avec sursis si l'exclusion n'excède pas deux ans ;  

4° L'exclusion définitive de l'établissement ;  

5° L'exclusion de tout établissement public d'enseignement supérieur pour une durée 
maximum de cinq ans ;  

6° L'exclusion définitive de tout établissement public d'enseignement supérieur. 

Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'une inscription entraîne la nullité de l'inscription.  

Toute sanction prévue au présent article et prononcée dans le cas d'une fraude ou d'une 
tentative de fraude commise à l'occasion d'une épreuve de contrôle continu, d'un examen 
ou d'un concours, entraîne, pour l'intéressé, la nullité de l'épreuve correspondante. 
L'intéressé est réputé avoir été présent à l'épreuve sans l'avoir subie. La juridiction 

disciplinaire décide s'il y a lieu de prononcer, en outre, à l'égard de l'intéressé, la nullité du 
groupe d'épreuves ou de la session d'examen ou du concours.  

Les sanctions prévues au 3° du présent article sans être assorties du sursis ainsi qu'aux 4°, 5°, 
et 6° entraînent en outre l'incapacité de prendre des inscriptions dans le ou les 
établissements publics dispensant des formations post-baccalauréat et de subir des 
examens sanctionnant ces formations. 

 Aucune attestation de réussite, aucun relevé de notes, ni aucun diplôme ne peut être 
délivré à un étudiant poursuivi avant que la section disciplinaire ait statué.  

Un appel sur les sanctions prononcées par la section disciplinaire peut être formé devant le 
Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche (CNESER) dans un délai de 
deux mois à compter de la notification de la décision et de la sanction disciplinaire. 

 

 CHAPITRE 5 -  MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 

Toute modification du règlement intérieur sera soumise à l'approbation du conseil de 
direction de l'Institut, du conseil de l'IUT et validé par le conseil d'administration de 
l'Université Savoie Mont Blanc. 

 

CA du 27 septembre 2016 - Approuvé à la majorité (30 voix : 2 abstentions, 28 pour)




